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Salon du Bourget :  
TotalEnergies et Avril étudient le développement d’une filière 

française de cultures intermédiaires pour la production de 
carburants aériens durables  

 
 
Paris, le 18 juin 2025 – TotalEnergies et Avril, leader industriel et financier de la filière 
française des huiles et protéines végétales, ont conclu un accord pour étudier ensemble le 
développement d’une filière française de cultures intermédiaires destinées à la production de 
carburants aériens durables (SAF), et ainsi contribuer à réduire les émissions de CO2 du 
transport aérien. Cet accord s’inscrit dans le contexte d’une dynamique ambitieuse portée par 
l’Union européenne, qui impose dès 2025 l’incorporation de 2 % de carburants durables dans 
l’aviation, avec un objectif de 70 % à l’horizon 2050. 
 
Des cultures intermédiaires qui ne sont pas en compétition avec l’alimentaire 
 
Les cultures intermédiaires sont des cultures semées entre deux cultures dites principales, sur 
une même parcelle. De ce fait, elles ne requièrent pas de terres supplémentaires et n’entrent 
pas en compétition avec l’alimentation humaine et animale, tout en étant sources de revenus 
complémentaires pour les agriculteurs. Elles sont éligibles par la règlementation européenne 
pour la production de SAF. 
 
Ces cultures permettent en outre la coproduction de protéines végétales, contribuant ainsi à 
la souveraineté protéinique de la France et de l’Europe dans l’alimentation animale. Elles 
présentent par ailleurs de nombreux avantages agronomiques : notamment, elles limitent 
l’érosion des sols, en améliorent la structure, réduisent les pertes hydriques et participent à la 
préservation de la biodiversité.  
 
Des huiles végétales éligibles pour être transformées en carburants aériens durables  
 
Dans le cadre de cet accord, TotalEnergies et Avril évalueront donc l’ensemble la chaîne de 
valeur, depuis la sélection des variétés végétales jusqu’à la production de biocarburants, avec 
pour objectif la structuration d’une filière française pérenne. 
 
Avril fournira les huiles végétales issues des cultures intermédiaires à TotalEnergies qui les 
transformera en carburants aérien durable dans ses bioraffineries françaises et par 
coprocessing dans ses raffineries françaises et européennes.  
 
 
« Cet accord avec Avril représente une étape majeure dans le développement d’une filière 
française de production d’huile végétale permettant la production de carburant aérien durable.  
Ce projet constitue à la fois une opportunité de création de valeur pour le monde agricole et 
de sécurisation de la matière première nécessaire à la production de carburants aériens 
durables pour les industriels. Les SAF, contribuent à la transition énergétique de nos clients 
du secteur aérien et leur développement est au cœur de la stratégie de transition de notre 
Compagnie. », a déclaré Valérie Goff, Senior Vice President Renewable Fuels & 
Chemicals de TotalEnergies. 



   

 

« La filière française des carburants aériens durables à base de cultures intermédiaires 
oléagineuses prend concrètement forme. Cet accord avec TotalEnergies constitue une 
avancée décisive vers la construction d’un modèle local, performant et compétitif au service 
de la décarbonation du transport aérien. Ce modèle innovant réunit le monde agricole et les 
acteurs industriels autour d’un objectif commun, en s’appuyant sur l’expertise historique d’Avril 
dans la structuration de filières. Aux côtés de partenaires industriels comme TotalEnergies, 
Avril est pleinement mobilisé pour concrétiser cette ambition créatrice de valeur pour 
l’ensemble des acteurs, de l’amont agricole à l’aval industriel » a déclaré Emmanuel 
Manichon, Directeur Général, Première transformation & Energies renouvelables 
d’Avril.  
 

*** 
 

À propos de TotalEnergies 
TotalEnergies est une compagnie multi-énergies intégrée mondiale de production et de fourniture 
d’énergies : pétrole et biocarburants, gaz naturel, biogaz et hydrogène bas carbone, renouvelables et 
électricité. Nos plus de 100 000 collaborateurs s'engagent pour fournir au plus grand nombre une 
énergie plus abordable, plus disponible et plus durable. Présente dans environ 120 pays, TotalEnergies 
inscrit le développement durable au cœur de sa stratégie, de ses projets et de ses opérations. 
 
Contacts TotalEnergies 
Relations Médias : +33 (0)1 47 44 46 99 l presse@totalenergies.com l @TotalEnergiesPR 
Relations Investisseurs : +33 (0)1 47 44 46 46 l ir@totalenergies.com 
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À propos d’Avril 
5ème groupe agroalimentaire français, Avril est le leader industriel et financier de la filière française des 
huiles et protéines végétales. Créé par le monde agricole, le Groupe développe des solutions 
innovantes, saines et durables pour nourrir les hommes et les animaux, et accélérer la décarbonation 
de la planète. Sa raison d’être, Servir la Terre, guide son action, en ligne avec son ambition de devenir 
d’ici 2030, leader de la transformation végétale au service des transitions agricole, alimentaire et 
environnementale   
A son métier historique d’investisseur s’est ajouté un métier d’industriel résolument ancré dans la 
transformation végétale, depuis la graine jusqu’au produit transformé. Présent dans l'alimentation 
humaine, la nutrition et les expertises animales, les énergies renouvelables ainsi que la chimie verte, il 
déploie un portefeuille d’activités toutes en position de leader sur leurs marchés.    
Fort de ce lien avec la Ferme France, Avril fonde sa croissance depuis plus de 40 ans sur un modèle 
unique de création de valeur : il réinvestit tous ses bénéfices en faveur de la dynamique de filières et 
de son développement en France comme à l’international.    
Présent dans 18 pays avec près de 8 400 collaborateurs, répartis dans 82 sites industriels et bureaux 
commerciaux, Avril a réalisé en 2024 un chiffre d'affaires de 7,7 milliards d'euros.   
Pour en savoir plus : avril.com  
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Avertissement 
Les termes « TotalEnergies », « compagnie TotalEnergies » et « Compagnie » qui figurent dans ce 
document sont utilisés pour désigner TotalEnergies SE et les entités consolidées que TotalEnergies SE 
contrôle directement ou indirectement. De même, les termes « nous », « nos », « notre » peuvent 
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également être utilisés pour faire référence à ces entités ou à leurs collaborateurs. Les entités dans 
lesquelles TotalEnergies SE détient directement ou indirectement une participation sont des personnes 
morales distinctes et autonomes. Ce document peut contenir des déclarations prospectives. Elles 
peuvent s’avérer inexactes dans le futur et sont dépendantes de facteurs de risques. Ni TotalEnergies 
SE ni aucune de ses filiales ne prennent l’engagement ou la responsabilité vis-à-vis des investisseurs 
ou toute autre partie prenante de mettre à jour ou de réviser, en particulier en raison d’informations 
nouvelles ou événements futurs, tout ou partie des déclarations, informations prospectives, tendances 
ou objectifs contenus dans ce document. Les informations concernant les facteurs de risques 
susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif sur les résultats financiers ou les activités de 
TotalEnergies sont par ailleurs disponibles dans les versions les plus actualisées du Document 
d’Enregistrement Universel déposé par TotalEnergies SE auprès de l’Autorité des marchés financiers 
et du Form 20-F déposé auprès de la United States Securities and Exchange Commission (“SEC”). 

 
 


